
     DÉPARTEMENT   
DU  DOUBS   

    ______    
   

ARRONDISSEMENT           

de  BESANCON   

    ______    

CANTON de   

BESANÇON - EST   

   

                        OBJET   

 

 

2025-52 Validation des 

charges définitivement 

transférées suite aux 

transferts de compétences 

intervenus au cours de 

l’année 2025 
 
 
NOTA. – Le Maire certifie que la délibération a été 
publiée le 12 décembre 2025 
  
que la convocation du Conseil avait été faite le 4 
décembre 2025  

  
   que le nombre des membres en exercice est de 23  
 

Exécution des articles L 2121-7 et suivants au Code 
Général des Collectivités Territoriales.   
 

Le Maire,   

 

Commune de THISE   

N° Code Postal 25220   

Bureau distributeur ROCHE LEZ BEAUPRÉ   

   ________    

EXTRAIT   

du Registre des Délibérations du Conseil Municipal   

                                           Séance du 8 décembre 2025 

    ___________    

L'an deux mille vingt cinq 

Le huit 

le Conseil Municipal de la commune de THISE   

s'est réuni au lieu habituel de ses séances après convocation légale, sous la présidence de Monsieur 

DERIOT, maire, pour la session ordinaire du mois de décembre. 

 Étaient Présent(e)s : M. ALLAIN, Mme ARTHAUD, M. BOURGON, M. DERIOT, M. DEVILLERS, Mme 

EDY, M. FALLOT, M. FREZE, M. GAUBARD, M. KIEFFER, Mme MARCHE, Mme PAILLET, M. 

PAUTOT, Mme RAHON, Mme RODRIGUEZ, M. VALZER. 

Absent(e)s représenté(e)s : Mme RAFFIN (pouvoir à Mme EDY), Mme CANONNE (pouvoir à M. 

FREZE), M. HEQUETTE (pouvoir à M. ALLAIN), M. LABBACI (pouvoir à Mme PAILLET) 

Absent(e)s non représenté(e)s : Mme RUISSEAUX, Mme GUILMAILLE, Mme GAUTHIER 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Locales, à 

l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil.   

Madame PAILLET ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions 

qu’il a acceptées.   

Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte.

 

 

A l’occasion de la création de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon et du transfert 

de compétences des communes membres vers l’EPCI, une Commission locale d’évaluation des 

charges transférées (« CLECT ») a été mise en place. 

 

La délibération communautaire du 10 septembre 2020 de création de la CLECT a décidé que cette 

commission serait composée des membres de l’assemblée délibérante de Grand Besançon 

Métropole, ainsi que du Trésorier à titre d’expert. Conformément au IV de l’article 1609 nonies C 

du Code général des impôts, elle comprend donc des membres de l’ensemble des conseils 

municipaux des communes membres de la Communauté Urbaine. 

 

Cette commission s’est réunie le 25 septembre 2025, en vue de valider les charges définitives 

transférées suite au transfert à GBM de la compétence statutaire « Actions d’animation et de mise 

en réseau de la lecture publique ». Le détail est présenté dans le rapport en annexe. Hormis pour 

la commune de Besançon, les montants d’attribution de compensation prévisionnels 2025 validés 

en CLECT du 19 décembre 2024 restent inchangés. 

 

Le Conseil municipal est invité à approuver les modalités et résultats définitifs du transfert de 

charges 2025 relatif à ce transfert de compétence. 

 

Le Conseil municipal, 

 

Publié le : 12/12/2025 14:23 (Europe/Paris)

Collectivité : Thise

https://www.ville-thise.fr/documents_administratifs/46969



VU l’arrêté préfectoral n° 7066 du 23 décembre 2000 portant création de la Communauté 

d'Agglomération du Grand Besançon à compter du 1er janvier 2001, 

VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2019 portant transformation de la Communauté d'Agglomération 

du Grand Besançon en Communauté Urbaine, 

VU le IV de l’article 1609 nonies C du CGI, 

VU le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées du 25 septembre 2025 

joint en annexe, 

 

DELIBERE, 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve les modalités et résultats définitifs du transfert de 

charges 2025 relatif au transfert de la compétence statutaire « Actions d’animation et de mise en 

réseau de la lecture publique » décrits dans le rapport de la CLECT du 25 septembre 2025. 

 

 

 

Thise, le 8 décembre 2025,  
Monsieur le Maire,   
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